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IsIDORE BrDAiD, Ecuyers à la Chaire.

Henry Crépassa, Notaire de Sorel:-

Je fuis notaire réfident au bourg de Sorel ou William Henry depuis trente fix ans.
Etiez-vous présent à l'élection qui eût lieu à Sorel pour élire -un membre du parlement pro-

vincial, en juillet 1827 -- Oui, j'y fus ptésent tout le temps en qualité d'offlicier-rapporteur de la
dite élection.

Quel, étaient les candidats à cette élection e-L'honorable James Stuart; procureur général de
cette province, et M. le docteur Wolfred Nelfon, de 6t. Denis.

Cette é'ection fut elle vivement conteftée ?-Oui très vivement, elle dura depuis le 25 juillet
jusqu'au trente-et-un du même mois.

Avez-vous entendu faire des menaces à plufieurs électeurs qui venaient voter ?-Oui, j'ai e i-
tendu M. le procureur général faire de fortes menaces à plufieurs électeurs qui venaient voter
pour M. Nelfon. Il leur ditait qu'il les pourfuivrait pour parjure s'ils votaient, qu'ils feraient
mis au pilori et que M. Nelfon ne pourrait pas les délivrer.

Pouvez-vous dire les noins de quelques perfonnes auxquelles le procureur général a fait ce,
menaces ?-Oui, à un nommé Antoine Paul Hus dit Cournoyer et à un nommé Antoine Auffant.

Pour quelles raifons le procureur gênéral difiait-il que ces personnes ne devaient pas voter ?-
Parceque ce:, deux personnes étaient des pères de familles qui avaient fait donation de !eur.,
biens à leurs enfans.

Cournoyer et- Aufrant se présentèrent-ils pour voter après qu'un nommé St. Germain eût voté
pour le procureur général ?-Oui.

Ce nommé St. Germain avait-Il fait donation de ses biens à un de fes fils de la même manière,
que Cournoyer et Aufírnt avaientf ait donation aux leurs ?-Oui, et c'est moi-même qui ai paffé
leurs actes. ils n'avaient pas plus de droit de voter les uns que les autres. Si je n'euffe pas éts
officier-rapporteur, je leur aurais dit de ne point voter. Chacun de ces individus avait donné tout
fes biens à leurs enfants fans aucunex réfervcs. Je produirai copies de ces donations.

Lorsque St. Germain se préfenta pour voter pour le procureur général, quelqu'un lui fit-il ob-
server qu'il n'avait pas le droit de voter ?-Oui, M.' Nelfon lui obferva qu'il n'avait pas le droit
de voter, parce qu'il avait fait donation de fes bien, ; qu'il ne lui disait pas cela pour l'empêcher
de voter, mais qu'il ferait bien de se confulter.

Que lui dit alors le procureur du Roi ?-Le procureur du Roi lui dit qu'il avait le droit de
voter; que son vote était bon.

Que fit alors St. Germain ?-St. Germain crut devoir se retirer et ne pas prendre le ser-
rent.

St Germain se pré.enta-t-il une seconde fois ?-Ousà il se présenta une seconde foi;à la mai-
son presbyzériale où se tenait le poll,

Lui objecta-t-on encore qu'il n'avait pas le droit de voter ?-Oui, M. Nelson lui répeta encore
qu'ayant donné ses biens, il ne pouvait pas voter, et que fon fils avait déjà voté sur ses biens là.

St. Germain convint-il du fait et dit-il qu'il avait fait donation de ses biens .?-Oui il en cou-
vint et il répeta plufieurs fois, j'ai donné.nes biens à mon fils.

Que dit alors le procureur général ?-Le procureur général Ini dit de ne rien craindre, qu'il
avait le droit de voter.
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